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Rectificatif  
 
 
 
 
Le paragraphe 24.iii) est remplacé par le texte ci-après : 
 
iii) des notations minimales révisées en ce qui concerne les placements à moyen terme et à 
long terme, à savoir A-/A3 pour les dépôts à terme auprès de banques et les obligations d’État, 
BBB-/Baa3 pour les obligations d’entreprises; 
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